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n° 160 167 du 18 janvier 2016

dans l’affaire X/ I

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F. F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 30 octobre 2015 par X, qui déclare être de nationalité albanaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 5 octobre 2015.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 10 décembre 2015 convoquant les parties à l’audience du 14 janvier 2016.

Entendu, en son rapport, F. VAN ROOTEN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me A. HAEGEMAN loco Me O.

SAELENS, avocats, et A. BAFOLO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations vous êtes de nationalité et d’origine ethnique albanaises, né le 24 février 1994 à

Shkodër, République d’Albanie. Le 3 juin 2015, vous quittez l’Albanie et vous installez chez un oncle

paternel en Italie. Le 3 juillet 2015, vous quittez l’Italie et arrivez en Belgique. Le 6 juillet, vous

introduisez votre demande d’asile auprès de l’Office des étrangers (OE). A l’appui de celle-ci, vous

invoquez les faits suivants :

Vers 2010 ou 2011, alors que vous avez seize ou dix-sept ans, vous découvrez votre homosexualité.
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Il y a environ un an et demi, à une date ignorée, vous faites la connaissance de [M. S.] via Facebook.

Vous utilisez chacun une fausse identité mais, vu votre homosexualité et vos sentiments réciproques,

vous décidez de vous rencontrer et entamez une relation amoureuse.

Le 3 juin 2015, vous profitez de l’absence de votre famille pour inviter [M. S.] et entretenir, chez vous,

une relation sexuelle. Votre papa rentre cependant plus tôt que prévu et vous surprend. Vous êtes tous

deux battus et jetés dehors. Profitant cependant d’une nouvelle absence de votre papa ce jour-là, vous

retournez rapidement chez vous afin de prendre vos documents d’identité et vous enfuir.

Le lendemain, vous partez en Italie et vous installez chez votre oncle qui ignore tout de votre

homosexualité. Un mois plus tard, ce dernier contacte votre papa afin de lui faire part de votre présence

et est mis au courant de votre orientation sexuelle ; il décide alors de vous jeter hors de chez lui. Le 3

juillet, vous prenez alors le chemin de la Belgique.

A l’appui de vos déclarations vous déposez votre passeport albanais (délivré le 4/12/2013 et valable dix

ans).

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier avec attention et la situation qui prévaut actuellement dans votre

pays, il ressort que vous n’avancez pas d’éléments suffisants permettant de considérer qu’il existerait

dans votre chef une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet

1951. Le CGRA estime, en outre, qu’il n’existe pas de motifs sérieux et avérés indiquant que vous

encourez un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les

étrangers (Loi du 15 décembre 1980).

A l’appui de votre requête, vous invoquez des craintes en raison de votre orientation sexuelle. Or, les

éléments à la base de votre demande d’asile n’emportent pas l’intime conviction du CGRA et votre

relation intime avec [M. S.] ne peut être considérée comme crédible.

Tout d’abord, vos déclarations relatives à la découverte de votre homosexualité se sont révélées

vagues, lacunaires, et peu empreintes de sentiments de faits vécus. Ainsi, invité à expliquer la manière

dont vous auriez découvert votre attirance envers les hommes, vous évoquez vous être rendu compte

que les filles ne vous attiraient pas et qu’une fille souhaitaient entretenir des rapports sexuels avec vous

mais que vous ne vouliez pas (CGRA, p. 13). Invité ensuite à parler de votre ressenti, de vos

impressions ayant fait suite à cette découverte, vos réponses furent à nouveau excessivement

succinctes, évoquant le fait que vous êtes né avec ça et que les femmes ne vous disent rien (CGRA, p.

13). Ces réponses n’ont fait transparaître aucun réel sentiment de faits vécus. Vous dites encore ne pas

avoir eu peur car vous le cachiez ce qui semble peu crédible au vu de la perception de l’homosexualité

répandue en Albanie (CGRA, p. 13). Soulignons à ce sujet que ce genre de question ouverte permet

normalement au demandeur d’asile homosexuel d’exprimer librement tout un vécu homosexuel souvent

difficile dans le contexte de l’homosexualité au sein d’une société albanaise empreinte d’un climat

homophobe ; ce qui n’a pas été le cas en l’espèce. Aussi, vos méconnaissances du milieu homosexuel

en Albanie sont importantes. Vous dites qu’il n’existe aucune association défendant leurs droits en

Albanie ou aucun lieu de rencontre réputé pour homosexuels, ce qui est faux (CGRA, p. 16 – cf.

documents 12 à 23 joints en farde « Information Pays »). Vous dites aussi savoir ce qu’est une Gay

Pride mais qu’un tel événement n’a jamais eu lieu en Albanie ce qui, une fois encore, est faux (CGRA,

p. 16 - cf. documents 1, 19 et 20 joints en farde « Information Pays »). Même sans habiter dans la

capitale, vous utilisiez Internet et avez découvert votre homosexualité il y a environ cinq ans. En autant

de temps, il n’est aucunement crédible que vous n’ayez pu vous renseigner un minimum à ce sujet.

Ensuite, s’il semble évident que vous connaissez [M. S.] (au vu de certaines informations générales que

vous connaissez sur lui), aucun crédit ne peut être accordé en une relation d’un an et demi avec lui

(CGRA, pp. 9 et 10). Si vous ne pouvez déjà apporter de précisions temporelles quant à cette première

rencontre avec [M. S.], alors même que ça équivaut à votre première relation amoureuse avec un

homme, force est de constater que vos réponses concernant le vécu de [M. S.] manquent de

consistance (CGRA, p. 9). En effet, si vous pouvez dire qu’il a eu un seul partenaire homosexuel avant

vous, vous ignorez son identité de même que le temps qu’a duré cette relation (expliquant uniquement

que celle-ci a dû avoir lieu huit ou neuf mois avant votre relation – CGRA, p. 14). Aussi, vous ignorez

totalement quand et comment [M. S.] a découvert sa propre homosexualité ; reconnaissant ne pas lui

avoir posé la question (CGRA, p. 14). L’ensemble de ces déclarations ne dégage aucun sentiment de
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vécu de la part de deux personnes qui auraient eu une relation intime suivie (et qui se seraient aimés)

durant un an et demi dans un pays où règne un climat homophobe. Au regard des éléments ci-dessus,

le CGRA estime qu’il n’est pas permis de croire en votre relation amoureuse avec [M. S.].

Enfin, remarquons deux contradictions capitales qui sont apparues entre vos déclarations à l’OE et

celles faites au CGRA et qui terminent d’anéantir votre crédibilité. En effet, alors qu’au CGRA, vous

dites entretenir une relation homosexuelle avec [M. S.] depuis un an et demi, à l’OE, vous déclarez avoir

entamé cette relation à vos dix-sept ans, soit depuis environ quatre ans (cf. questionnaire CGRA, p. 14

– CGRA, pp. 9 et 10). Vous répétez par ailleurs cette information lors de vos autres déclarations à l’OE

concernant l’identité de votre partenaire (cf. document « Déclarations », question 15B) Aussi, alors

qu’au CGRA, vous dites n’avoir eu que [M. S.] comme partenaire homosexuel (et avoir embrassé un

ami homosexuel de [M. S.], une seule fois, car vous aviez trop bu), à l’OE, vous dites « j’ai eu plusieurs

partenaires mais ça a été plus stable avec [M. S.]» (cf. questionnaire CGRA, p. 14 – CGRA, pp. 12 et

17). Confronté à ces éléments, vous maintenez vos dernières déclarations et mettez en doute les

capacités de l’interprète ; ce qui ne peut être considéré comme un justificatif valable (CGRA, p. 20).

Soulignons encore que vos propos vous ont été relus et que vous les avez signés.

De ce qui précède, il apparait que tant votre homosexualité, que votre seule relation homosexuelle, ne

sont pas crédibles. Les problèmes qui en ont découlé ne peuvent donc, eux non plus, être considérés

comme crédibles.

Quoi qu’il en soit, à considérer cette homosexualité comme établie, quod non en l’espèce, il est

également à noter que vous n’avez pas fait valoir de manière crédible qu’en cas de problèmes en

Albanie du fait de votre orientation sexuelle, vous ne pourrez obtenir une protection ou une aide

suffisante auprès des autorités locales ou nationales de votre pays. Or, rappelons que les protections

accordées sur base de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 et de la protection subsidiaire

possèdent un caractère auxiliaire. En effet, celles-ci ne peuvent être accordées que pour pallier un

défaut de vos autorités, carence n’étant pas démontrée en l'occurrence puisque vous reconnaissez

explicitement ne pas y avoir fait appel pour dénoncer l’attitude de votre famille en mentionnant que vous

n’alliez pas porter plainte contre votre père ; vous ajoutez que les autorités vous battraient encore plus

(CGRA, p. 15). Or, s’il faut déjà remarquer que personnellement, vous n’avez jamais rencontré d’ennuis

avec vos autorités nationales, ajoutons que cette crainte d’être battu par vos autorités, en plus d’être

hypothétique, ne coïncide pas avec nos informations objectives (CGRA, p. 4). En effet, il ressort des

informations dont dispose le Commissariat général que l’Albanie s’est dotée depuis 2010 de plusieurs

lois contre la discrimination, lois qui sont parmi les plus avancées et progressistes en Europe et

défendent explicitement les droits des homosexuels en Albanie (cf. documents 3 à 8 joints en farde «

Information Pays »). En mai 2013, le Parlement albanais a en outre adopté deux lois sanctionnant

lourdement les crimes homophobes et la diffusion d’informations homophobes (cf. documents 6 et 8

joints en farde « Information Pays »). Il ressort par ailleurs de ces informations que l’Albanie a pris de

nombreuses mesures en vue de professionnaliser la police et de renforcer son efficacité, notamment en

lui confiant des compétences jusque-là exercées par le Ministère de l’Intérieur (cf. document 2 joint en

farde « Information Pays »). Une nouvelle loi sur la police a en outre été adoptée en 2008, dont la

Commission européenne a considéré qu’elle avait des effets positifs sur le fonctionnement de la police.

Il ressort de ces mêmes informations que les homosexuels ont la possibilité de porter plainte et que la

police intervient en cas de violence physique ou psychologique contre des homosexuels. Il ressort

également de l’information disponible que si la police albanaise ne devait pas faire correctement son

travail dans des cas particuliers, des démarches peuvent être entreprises pour dénoncer un éventuel

abus de pouvoir ou un mauvais fonctionnement de la police. Les exactions dont des policiers se rendent

coupables sont sanctionnées. Compte tenu de ce qui précède, il est permis d’affirmer que les autorités

albanaises offrent à tous les citoyens du pays, indépendamment de leur origine ethnique ou de leur

orientation sexuelle, une protection suffisante en cas de problèmes (de sécurité) éventuels et prennent

des mesures au sens de l’article 48/5 de la Loi sur les étrangers du 15 décembre 1980.

S’agissant de la déclaration selon laquelle la mentalité albanaise est hostile à l’égard des homosexuels

(CGRA, pp. 11, 12 et 15), il est également renvoyé aux informations dont dispose le Commissariat

général. Il en ressort que la société albanaise, est effectivement très conservatrice et que de nombreux

Albanais ont une attitude homophobe, ce qui donne parfois lieu à des violences physiques ou

psychologiques contre des homosexuels (cf. documents 9 à 23 joints en farde « Information Pays »).

Mais il ressort de ces mêmes informations que des mesures positives ont été prises ces dernières

années pour améliorer les droits des homosexuels en Albanie et qu’un changement de mentalité se fait

jour petit à petit, notamment sous l’influence de la législation progressiste mentionnée cidessus et de la
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volonté de l’ancien premier ministre de légaliser le mariage homosexuel. Le ministère du bienêtre a

également développé une « Strategy for Social Inclusion», y compris la lutte contre l'homophobie. Six

municipalités albanaises ont également signé une charte dans laquelle ils se sont engagés à lutter

contre la discrimination contre les homosexuels. Il apparaît notamment que des homosexuels sont

invités à venir parler de leur orientation sexuelle dans les écoles albanaises et que les représentants du

mouvement homosexuel se voient offrir des tribunes dans la presse écrite et les médias parlés. Une

exposition sur les homosexuels organisée à Tirana à la fin de l’année 2012 a bénéficié d’une large

couverture médiatique. Il existe également une scène homosexuelle active à Tirana. Plusieurs ONG y

organisent des activités pour les homosexuels. Récemment, un club pour homosexuels s’est ouvert à

Tirana et il existe à Tirana et dans les environs des lieux de rencontre et des bars où les homosexuels

sont les bienvenus. En décembre 2014, s’est également ouvert, à Tirana, en présence du ministre du

bien-être, un abri pour homosexuels qui ont entre autre fui les violences familiales. Ils reçoivent entre

autre une aide psycho-sociale. Les initiatives positives qui ont été prises en Albanie sont également

explicitement dues aux ONG qui luttent pour les droits des homosexuels en Albanie. Dernièrement un

documentaire sur les homosexuels albanais est sorti dans lequel les personnes témoignent à visage

découvert. Une "Gay (p)ride" a lieu tous les ans à Tirana pour la quatrième année consécutive et

rassemble de plus en plus de monde. Elle se déroule sans incidents du moins en ce qui concerne les

années 2014 et 2015 (documents 1, 2 et 19 joints en farde « Information Pays »).

Il ressort dès lors que de réels débats de société ont lieu en Albanie, sur la place des homosexuels. Si

des progrès sont certainement encore nécessaires, ces débats et cette évolution globale montrent

qu’une dynamique est bel et bien lancée en faveur d’une meilleure reconnaissance des droits des

homosexuels en Albanie.

De ce qui précède, il ressort que la simple évocation de l’homosexualité en Albanie ne peut être un motif

suffisant que pour se voir accorder le statut de réfugié ou le statut de la protection subsidiaire.

A titre complémentaire, remarquons que vous avez quitté l’Albanie le 3 juin 2015 et avez vécu un mois

chez votre oncle paternel en Italie (CGRA, p. 5). Or, s’il est déjà surprenant que votre oncle attende un

mois avant de prévenir votre famille de votre présence en Italie, il est d’autant moins crédible que vous

n’y ayez pas introduit de demande d’asile (CGRA, pp. 5 et 8). Invité à vous exprimer à ce sujet, vous

dites que vous ignoriez que l’Italie acceptait encore les demandes d’asile, ce qui n’est aucunement

crédible (CGRA, p. 5).

Il n’est dès lors pas possible de conclure qu’il existe, en ce qui vous concerne, de sérieuses indications

d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou d’un

risque de subir des atteintes graves au sens de la définition de la protection subsidiaire reprise à l’article

48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

A l’appui de votre demande, vous présentez votre passeport. Ce document atteste de votre nationalité

et identité. Cependant, bien que ce document ne soit pas remis en cause, il ne peut contribuer à

changer la présente décision car il n’apporte pas d’élément permettant d’expliquer en quoi vous

craignez à raison un retour en Albanie.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués

2.1 Devant le Conseil du contentieux des étrangers, la partie requérante confirme pour l’essentiel les

faits tels qu’ils sont exposés dans la décision attaquée.

3. La requête

3.1 Dans un premier moyen, la partie requérante invoque la « […] Violation de l’obligation de motivation

matérielle. Violation à une norme de droit supérieur, c.a.d. l’article 1A2 de la Convention de Genève.

Cela forme une violation de la loi belge, c’est-à-dire l’article 48 de la loi des étrangers » (requête, p. 3).
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Dans un second moyen, la partie requérante invoque la « […] Violation est une norme de droit

supérieur, cad l’article 48/4 de la loi des étrangers concernant la protection subsidiaire » (requête, p.

6).

3.2 Dans le dispositif de la requête, la partie requérante demande au Conseil de réformer la décision

litigieuse et partant, à titre principal de reconnaître la qualité de réfugié au requérant ou, à titre

subsidiaire, de lui octroyer le statut de protection subsidiaire.

4. Nouveaux documents

4.1 En annexe de sa requête, la partie requérante dépose une liste de neuf liens internet, un article

intitulé « Parada Gay, Ekrem Spahia : T’i kapim në hu. Reagon LGTB : Të shkarkohet » publié sur le

site www.peshkupauje.com le 23 mars 2012, un article intitulé « Martesat Gay Harasani Kunder natyres

fyen Zotin publié sur le site www.shqiperia.com le 28 octobre 2013, un article intitulé « Martesat gay,

deputetët Doda e sheku kundër. Pro LGTB : Po Kërcënoni integrimin » publié sur le site

www.arkivalajmeve.com, ainsi qu’un article intitulé « Martesat gay, Shehu :Familja është themeli i

shoqërisë sonë, çdo devijim me pasoja negative të pa llogaritshme » publié sur le site sot.com.al le 26

octobre 2013.

4.2 Le Conseil rappelle que, en vertu de l’article 8 de l'arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la

procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers, « Les pièces que les parties veulent faire

valoir sont communiquées en original ou en copie et doivent être accompagnées d'une traduction

certifiée conforme si elles sont établies dans une langue différente de celle de la procédure. ». L’alinéa 2

de cette disposition précise qu’ « À défaut d’une telle traduction, le Conseil n'est pas tenu de prendre

ces documents en considération ».

4.3 En l’espèce, en application de cette disposition, le Conseil décide de ne pas prendre ces pièces en

considération, puisqu’elles sont établies dans une langue différente de celle de la procédure, et qu’elles

ne sont pas accompagnées de traductions certifiées conformes.

5. Examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1 L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, en son paragraphe premier, est libellé comme suit : «

Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme «

réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

5.2 Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante pour

différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »).

5.3 La partie requérante conteste en substance la motivation de la décision querellée au regard,

notamment, des déclarations consistantes du requérant et du contexte homophobe régnant en Albanie.

5.4 Le Conseil rappelle tout d’abord que, conformément à l’article 39/2, §1er de la loi du 15 décembre

1980, il exerce une compétence de pleine juridiction lorsqu’il est saisi, comme en l’espèce, d’un recours

à l'encontre d’une décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. A ce titre, il peut «

décider sur les mêmes bases et avec une même compétence d’appréciation que le Commissaire

général aux réfugiés et aux apatrides. Le recours est en effet dévolutif et le Conseil en est saisi dans

son ensemble. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général aux

réfugiés et aux apatrides s’est appuyé pour parvenir à la décision » (Doc. Parl., Ch. repr. , sess. ord.

2005-2006, n° 2479/1, p.95). Il lui revient donc, indépendamment même de la pertinence de la

motivation attaquée, d’apprécier si au vu des pièces du dossier administratif et des éléments

communiqués par les parties, il lui est possible de conclure à la réformation ou à la confirmation de la

décision attaquée ou si, le cas échéant, il manque des éléments essentiels qui impliquent qu’il ne peut

conclure à la confirmation ou à la réformation de celle-ci sans qu'il soit procédé à des mesures

d'instruction complémentaires.
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5.5 En l’espèce, le Conseil estime que la question principale à se poser dans la présente affaire est

celle de savoir si le requérant parvient à établir, dans un premier temps, la réalité de son orientation

sexuelle alléguée et, dans un second temps, la réalité des problèmes qu’il soutient avoir rencontrés en

raison de son homosexualité à la suite de la mise à jour de sa relation amoureuse avec M. S.

5.6 Dès lors que le requérant affirme avoir rencontré des problèmes suite à la découverte, par son père,

de sa relation amoureuse avec M. S., le Conseil estime que la partie défenderesse a pu légitimement

mettre en avant, d’une part, l’absence de crédibilité de la relation du requérant avec M. S. – en raison

notamment du fait que le requérant ne peut préciser quand a eu lieu sa rencontre avec lui alors qu’il

s’agit du début de sa première relation avec un homme, que les déclarations du requérant quant au

vécu de M. S. en tant qu’homosexuel en Albanie manquent de consistance alors qu’ils ont entretenu

une relation suivie pendant un an et demi dans un contexte homophobe, que ses propos lors de son

audition par les services de la partie défenderesse contredisent ses déclarations lors de son audition à

l’Office des étrangers concernant le début de sa relation avec M. S. et le nombre de partenaires qu’il

aurait eus - et, d’autre part, l’absence de crédibilité de l’orientation sexuelle du requérant – en raison du

caractère lacunaire, vague et sans sentiment de vécu de ses déclarations concernant la découverte de

son homosexualité et de son ressenti suite à cette découverte, de l’invraisemblance du fait qu’il déclare

ne pas avoir eu peur simplement parce qu’il cachait son homosexualité et des méconnaissances qu’il

affiche quant au milieu homosexuel en Albanie alors qu’il utilisait internet et qu’il a découvert son

homosexualité il y a plusieurs années - pour en conclure que ni la réalité de l’orientation sexuelle

alléguée du requérant, ni celle de l’unique relation amoureuse à travers laquelle ce dernier soutient avoir

vécu son homosexualité en Albanie ne peuvent être tenues pour crédibles en l’espèce.

Ces motifs spécifiques de l’acte attaqué se vérifient à la lecture du dossier administratif, sont pertinents -

en ce qu’ils portent directement sur les éléments qui sont à la base de la volonté du requérant de quitter

son pays d’origine - et ont pu valablement conduire la partie défenderesse à remettre en cause la réalité

des faits présentés par le requérant à l’appui de la présente demande de protection internationale.

5.7 Le Conseil ne peut accueillir favorablement l’argumentation de la requête sur ces questions en ce

qu’elle tend à éluder les contradictions et lacunes mises en avant par la partie défenderesse et à

critiquer la sévérité ou le manque d’objectivité de l’appréciation faite par la partie défenderesse mais

n’apporte pas d’élément personnel et convaincant permettant de remettre en cause la motivation de la

décision querellée et ne développe, en définitive, aucun moyen susceptible d’établir le bien fondé des

craintes alléguées. La requête conteste en effet la pertinence de l’analyse faite par le Commissaire

général, mais se contente tantôt de confirmer les faits tels que le requérant les a précédemment

invoqués en rappelant les propos tels qu’il les a tenus lors de l’audition ou en minimisant l’importance

des carences épinglées dans l’acte attaqué, tantôt d’avancer des explications factuelles ou

contextuelles qui, en l’occurrence, ne convainquent nullement le Conseil.

5.7.1 S’agissant de la réalité de l’homosexualité du requérant, la partie requérante soutient que le

requérant a donné toutes les informations concernant la découverte de son homosexualité et la relation

qu’il a eue avec M. S. Elle souligne ensuite que le requérant est une personne très réservée, qu’il n’a

jamais pu parler de son homosexualité, qu’en Albanie il devait cacher ses sentiments et ne pouvait

jamais afficher sa préférence sexuelle. A cet égard, elle soutient que le requérant était très gêné et

n’osait pas parler librement. Elle ajoute « Cependant cela ne peut pas être utilisé comme preuve que sa

déclaration serait fausse ». De plus, elle considère qu’il n’est pas étonnant que le requérant ne soit pas

familier avec le milieu homosexuel en Albanie dès lors qu’il n’a jamais osé afficher son orientation

sexuelle et n’a jamais fréquenté aucun club, réunion ou organisation. Sur ce point, elle ajoute que le

requérant avait peur et qu’il n’a osé entreprendre des choses que sur internet et ce, en restant toujours

sur ses gardes et en utilisant des pseudonymes afin de ne pas être pris en défaut.

Le Conseil constate, à l’instar de la partie défenderesse, que les déclarations du requérant concernant

la découverte de son homosexualité et son ressenti par rapport à cette découverte sont vagues et très

lacunaires (rapport d’audition du 23 septembre 2015, p. 13). Le Conseil, estime que l’absence de

réflexion et de crainte de la part du requérant par rapport à la découverte de son homosexualité est

invraisemblable au regard du contexte homophobe qu’il décrit en Albanie (rapport d’audition du 23

septembre 2015, pp. 11, 12, 15 et 18).

De plus, le Conseil estime que le fait pour le requérant de devoir évoquer un sujet privé et tabou dans

son pays devant un agent de protection - élément qui peut éventuellement justifier une certaine pudeur

dans le chef du requérant, ce qui nécessite en conséquence une certaine souplesse dans l’appréciation



CCE X - Page 7

de la crédibilité des faits allégués par lui à l’appui de sa demande de protection internationale – ou le fait

que le requérant soit une personne très réservée ne suffisent pas à expliquer le caractère vague et

imprécis de ses déclarations concernant la découverte de son homosexualité et les sentiments que

cette découverte lui a inspirés.

Au surplus, s’agissant des méconnaissances du requérant concernant le milieu homosexuel en Albanie,

le Conseil estime que, si le requérant n’osait pas se rendre dans les lieux réputés pour homosexuels ou

dans une association, il avait toutefois accès à internet et a même déclaré y recourir pour faire des

rencontres. Dès lors, le Conseil estime, à la suite de la partie requérante, qu’il n’est pas crédible, au vu

des circonstances de l’espèce, que le requérant n’ait pas eu connaissance de la Gay Pride organisée en

2014 (farde information des pays, pièce n°1) et n’ait que si peu de renseignements sur les évènements

et les associations défendant les droits des homosexuels en Albanie (rapport d’audition du 23

septembre 2015, p.16).

5.7.2 Concernant les contradictions relevées dans les déclarations du requérant, la partie requérante

soutient que le requérant a déclaré connaître M. S. depuis ses 17 ans mais qu’ils ont entamé leur

relation il y a un an et demi seulement. Elle souligne que c’est ce que le requérant a déclaré tant à

l’Office des étrangers que lors de son audition par les services de la partie défenderesse. Elle ajoute

enfin que s’il y a eu un malentendu, il est dû à un problème de traduction et qu’il ne peut être imputé au

requérant.

Dans un premier temps, le Conseil constate qu’il ressort de la lecture du formulaire ‘Déclaration’ de

l’Office des étrangers et du ‘Questionnaire CGRA’ que le requérant y a déclaré, à deux reprises, qu’il

était en relation avec M. S. depuis ses 17 ans. Dans un second temps, le Conseil constate que, lors de

son audition par les services de la partie défenderesse, le requérant a déclaré avoir une relation

amoureuse avec M. S. depuis un an et demi (rapport d’audition du 23 septembre 2015, p. 9), et qu’à la

question « Vous le connaissez depuis quand ? » il a répondu « 1 an et demi sur Facebook. Quand j’ai

fait connaissance avec lui c’était pour ça » (rapport d’audition du 23 septembre 2015, p. 10). Or, le

Conseil constate que le requérant a également déclaré avoir bientôt 21 ans (rapport d’audition du 23

septembre 2015, p. 9). Dès lors, le Conseil estime que c’est à bon droit que la partie défenderesse a pu

relever cette contradiction dans l’acte attaqué et que la version développée par la partie requérante ne

trouve aucun écho au dossier administratif et ne permet pas d’expliquer cette contradiction.

Par ailleurs, s’agissant de l’hypothèse d’un problème de traduction envisagée en termes de requête, le

Conseil souligne qu’en début d’audition, l’agent traitant s’est assuré de la bonne compréhension entre

l’interprète et le requérant (rapport d’audition du 23 septembre 2015, p. 2). Le requérant a ensuite été

auditionné au Commissariat général pendant deux heures, en présence de son conseil. A cette

occasion, comme aux autres stades de la procédure, il s’est vu offrir la possibilité de déposer des pièces

complémentaires et de formuler des remarques additionnelles. A cet égard, le Conseil relève que le

conseil du requérant n’a, à aucun moment lors de cette audition, évoqué des difficultés dans la

compréhension des questions qui auraient été posées à son client. Il ne ressort pas non plus des

réponses données aux questions, du reste généralement courtes, que le requérant ait eu un problème

de compréhension particulier. Par conséquent, les contradictions reprochées au requérant se confirment

à la lecture des pièces du dossier administratif et ne peuvent être mises sur le compte de problèmes de

traduction.

5.7.3 Quant à la relation du requérant avec M. S., la partie requérante soutient que le requérant a donné

des informations sur son partenaire et que cette information est incontrôlable. A cet égard, elle soutient

que le requérant aurait pu inventer des choses, mais qu’il a choisi de ne pas le faire et qu’il n’était

effectivement pas capable de donner certains détails. Elle ajoute que l’homosexualité est illégale en

Albanie, que le requérant et son partenaire vivaient cachés et qu’ils n’avaient pas beaucoup d’amis.

Le Conseil constate que les déclarations du requérant concernant sa vie de couple avec M. S., les

anecdotes dont il se souvenait par rapport à cette relation d’un an et demi avec M. S. ou encore les

hobbys de son partenaire sont extrêmement vagues et lacunaires, alors qu’il a été interrogé à plusieurs

reprises quant à ce par l’Officier de protection (rapport d’audition du 23 septembre 2015, pp. 10 et 11),

et ce, alors même que le requérant déclare qu’ils s’aimaient (rapport d’audition du 23 septembre 2015,

p. 10) et qu’ils voulaient rester ensembles. Le Conseil estime dès lors que la relation du requérant avec

M. S. ne peut être considérée comme établie.
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5.8 Au vu de ces éléments, le Conseil estime que les imprécisions, lacunes et contradictions relevées

dans l’acte attaqué et dans le présent arrêt constituent des éléments qui, pris dans leur ensemble et

conjointement, conduisent à remettre en cause la réalité tant de l’unique relation homosexuelle du

requérant en Albanie que de son orientation sexuelle alléguée en elle-même, la partie requérante

n’apportant aucune explication satisfaisante face à ces motifs spécifiques de la décision attaquée.

5.9 Le Conseil considère en conséquence que les problèmes dont le requérant déclare avoir fait l’objet

dans les circonstances alléguées et pour les motifs qu’il invoque ne peuvent pas non plus être

considérés comme crédibles, dans la mesure où ils résultent directement d’une relation dénuée de toute

crédibilité, le Conseil estimant qu’il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les arguments des deux parties sur

ce pan précis du récit d’asile du requérant, à savoir la réalité des problèmes ainsi allégués à la suite de

la mise à jour de son orientation sexuelle et les possibilités de protection en Albanie.

5.10 En définitive, la partie défenderesse a donc pu valablement contester la crédibilité du récit produit

par la partie requérante à l’appui de sa demande d’asile, et remettre en cause tant la réalité de

l’orientation sexuelle du requérant et de la relation alléguée avec M. S. dans son pays d’origine que la

réalité des problèmes qui auraient précisément découlés de cette relation, les déclarations du requérant

à ces égards n’ayant pas été jugées crédibles en l’espèce. Les moyens développés dans la requête ne

permettent pas de conduire à une autre conclusion. La partie requérante n’y apporte pas d’élément de

nature à expliquer de manière pertinente les insuffisances relevées dans la décision attaquée et le

présent arrêt, ou à établir la réalité des faits invoqués, ni a fortiori, le bien fondé des craintes alléguées.

Enfin, en ce que la partie requérante sollicite le bénéfice du doute, le Conseil considère qu’il ne peut lui

être accordé. Ainsi, le Conseil rappelle que le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés

recommande d’accorder le bénéfice du doute à un demandeur si son récit paraît crédible (HCR, Guide

des procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié, § 196) et précise que le « bénéfice du

doute ne doit être donné que lorsque tous les éléments de preuve disponibles ont été réunis et vérifiés

et lorsque l'examinateur est convaincu de manière générale de la crédibilité du demandeur » (Ibid., §

204). Aussi, l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 stipule également que « Lorsque le demandeur

d’asile n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves documentaires ou autres, il

sera jugé crédible et le bénéfice du doute lui sera accordé si les conditions cumulatives sont remplies :

a) le demandeur d’asile s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; c) les déclarations du demandeur

d’asile sont jugées cohérentes et plausibles […] ; […] e) la crédibilité générale du demandeur a pu être

établie ». Le Conseil estime qu’en l’espèce, ces conditions ne sont pas remplies, comme le démontrent

les développements qui précèdent, et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer au requérant le bénéfice du

doute qu’il revendique.

5.11 Partant, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en reste

éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 1er, section A, §2, de la Convention de

Genève. Cette constatation rend inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet

examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la

demande.

6. Examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

6.1 Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas

bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé

dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à

l’article 55/4 ». Selon le paragraphe 2 de l’article précité, sont considérés comme atteintes graves, la

peine de mort ou l’exécution, la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du

demandeur dans son pays d’origine et les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en

raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international.

6.2 A l’appui de son recours, la partie requérante n’invoque pas d’autres éléments que ceux qui ont à la

base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié et ne fait pas valoir d’autres moyens

que ceux déjà invoqués pour contester la décision, en ce que celle-ci lui refuse la qualité de réfugié.
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6.3 Dans la mesure où le Conseil estime que les faits ou les motifs allégués par le requérant pour se

voir reconnaître la qualité de réfugié manquent de crédibilité ou de fondement, il n’aperçoit en l’espèce

aucun élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux

motifs de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine, le requérant encourrait un risque réel de

subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980.

6.4 Au surplus, le Conseil constate que la partie requérante ne fournit pas le moindre élément ou

argument qui permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement dans son pays d’origine

puisse s’analyser comme une situation de « violence aveugle en cas de conflit armé » au sens de

l’article 48/4, § 2, c) de la loi du 15 décembre 1980. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit, dans le

dossier administratif ou dans le dossier de procédure, aucune indication de l’existence de pareils motifs.

6.5 En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue

par l’article 48/4, § 2, de la loi du 15 décembre 1980.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-huit janvier deux mille seize par :

M. F. VAN ROOTEN, président f. f., juge au contentieux des étrangers,

Mme R. DEHON, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

R. DEHON F. VAN ROOTEN


